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Accord du participe passé 
Le participe passé employé avec avoir, suivi d'un infinitif 
Lorsque le participe passé est suivi immédiatement par un infinitif, il faut se poser la 
question : qui fait l'action indiquée par l'infinitif? Si le sujet fait l'action du participe 
passé, alors on l'accorde. 
- La personne que j'ai entendue parler (j’ai entendu qui? « que » mis pour la 
personne qui parle — actif). 
- La chanson que j'ai entendu chanter (j’ai entendu quoi? La chanson qui est 
chantée — passif). 

Fait et laissé employés avec avoir ou être, suivis par un infinitif 
L'Académie française recommande dans la réforme de 1990 de considérer ces 
derniers comme invariables lorsqu'ils sont suivis d'un infinitif avec l'auxiliaire avoir 
ou dans la forme pronominale. 
- La lettre que j’ai fait partir. 
- Je les ai fait venir. 
- Elles se sont fait prendre. 
- Elle s'est laissé séduire. 

Eu à et donné à suivis d’un infinitif 
Ces participes passés suivis d'un infinitif s'accordent si le nom (ou le pronom) qui 
précède est senti comme le complément direct (CD) du participe : 
- Les problèmes qu'il a eu à résoudre (il a eu quoi? à résoudre des problèmes). 
- L'auto qu'on lui avait donnée à réparer (on lui avait donné quoi? « qu’ » mis pour 
une auto à réparer). 

Le verbe à l'infinitif peut aussi être sous-entendu : 
- J'ai fait tous les efforts que j'ai pu (que j'ai pu quoi? Que j’ai pu faire). 
 
Le complément direct (CD) s’appelait auparavant « le complément d’objet direct (COD); de 
même que le complément indirect (CI) s’appelait « le complément d’objet indirect (COI). 
 

La suite sur les « Accord du participe » sera présentée dans le bulletin de juin 
2006. 
 

Pour plus d’information, consultez le fichier pdf « Accord du participe passé — le 
tableau d’Écritout ». 

Source : Académie française et Écritout. 


